BILAN de la convention 2006-2011

en vue du reconventionnement 2012-2016
Dans le cadre du reconventionnement va s’engager un travail de réflexion qui s’appuie notamment sur un état des lieux du conventionnement qui se termine.

Il constituera également le fil conducteur pour entamer avec chaque établissement, dans le cadre d'une relation de proximité, une discussion sur les actions possibles à mettre en œuvre pour améliorer la qualité de la formation par apprentissage en fonction des orientations et des critères retenus par la Région pour les cinq prochaines années. 

C’est pourquoi il vous est demandé de bien vouloir établir ce bilan en vous aidant de la grille d’analyse ci-jointe. Celui-ci est attendu pour le 10 janvier 2011 sous forme numérique (disponible sur le site de la Région*) par courrier électronique à la Région.

Des groupes de travail pour lesquels nous solliciterons votre collaboration seront organisés courant Février 2011 pour aboutir en Mai 2011 à l'élaboration d'une convention-type.

Les déclinaisons des conventions individualisées par CFA auront lieu dès que la convention-type aura été approuvée et validée par les élus de l'exécutif régional.

Avec nos plus vifs remerciements.

Composition du groupe projet reconventionnement :

Isabelle Chapier (Chargée de Missions)

Sophie Dubois (Chargée de Missions)

Dominique Herbaut (Responsable de la cellule financière)

Pierrette Pissang (Responsable juridique et administrative)

Dominique Rogeaux (Conseillère Technique)

Assistance et contact :

Carole Duhem : 03-28-82-83-94

Adresse électronique : carole.duhem@nordpasdecalais.fr

* Accès site région :

www.cr-npdc.fr
( Formation

(Apprentissage

( Vous êtes CFA


(Espace de Téléchargement



(Bilan axe de progrès 2006-2010
Identité du CFA

Nom du Centre de Formation d'apprenti ……………………………………………………….
Adresse :……………………………………………………………………………………………………...………………………………………………………………………………………………………………..
Nombre d’antennes ou d’UFA : ………………………………………………………………...

Nombre d’apprentis à ce jour : ………………………………………………………………….

Personne référente à contacter

Nom - Prénom…………………………………………………………………………………...

Fonction :………………………………………………………………………………………..
Téléphone :………………………………………………………………………………………

Adresse Electronique : ………………………………………………………………………….
BILAN QUANTITATIF

	
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	Observations

	Evolution des effectifs
	
	
	
	
	
	

	Taux de remplissage
	
	
	
	
	
	

	Nombre de rupture de contrat d’apprentissage
	
	
	
	
	
	

	Taux de réussite aux examens
	
	
	
	
	
	

	Taux d’absentéisme au CFA


	
	
	
	
	
	

	Nbre d’heures de formation continue des formateurs/Nbre de Formateurs
	
	
	
	
	
	

	Disposez-vous d’un point écoute

Nombre d’apprentis accueillis

Evaluation du coût du Point écoute : 
	Oui  

Non 

Nbre :

Coût en €
	Oui  

Non 

Nbre :

Coût en €
	Oui  

Non 

Nbre :

Coût en €
	Oui  

Non 

Nbre :

Coût en €
	Oui  

Non 

Nbre : 

Coût en €
	

	Disposez-vous d’un centre de ressources

Nombre d’apprentis accueillis

Evaluation du coût du CDR : 
	Oui 

Non 

Nbre :

Coût en €
	Oui 

Non 

Nbre :

Coût en €
	Oui 

Non 

Nbre :

Coût en €
	Oui 

Non 

Nbre :

Coût en €
	Oui 

Non 

Nbre :

Coût en €
	

	Montant accordé aux apprentis dans le cadre du Fond Social Urgence

Nombre d'apprentis aidés :
	……..€

Nbre :
	……..€

Nbre :
	……..€

Nbre :
	……..€

Nbre :
	……..€

Nbre :
	

	Subvention obtenue dans le cadre de l’appel à projet « Equipement »
	……..€
	……..€
	……..€
	……..€
	……..€
	

	Subvention obtenue dans le cadre de l’appel à projet « Qualité-Mobilité »
	……..€
	……..€
	……..€
	……..€
	……..€
	


Questions diverses :

L’organisme gestionnaire porteur du CFA est-il assujetti à la TVA ?
OUI (
     NON (
Merci de compléter le tableau ci-dessous.

	Nom de l’Organisme gestionnaire
	Lieux de formation (CFA, Antenne, UFA…)
	Nom du propriétaire de la structure de formation  
	Présence d’une structure de restauration par lieu de formation
	Présence d’une structure d’hébergement par lieu de formation
	Observations

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


BILAN « CONTRAT DE PROGRES QUALITE »

2006-2010
	
	Etiez-vous concerné par cette priorité ?
	Synthèse des réalisations depuis 2005 au regard des indicateurs des CFA
	Chiffres clés liés aux indicateurs choisis


	VIE QUOTIDIENNE DES APPRENTIS

Priorité 1 : accueillir et aider les jeunes dans leur vie au quotidien

Priorité 2 : Favoriser la citoyenneté et l’ouverture sur le monde

Priorité 3 : Accompagner le jeune dans son projet professionnel


	 OUI   NON

 OUI   NON

 OUI   NON
	
	

	RENFORCEMENT QUALITATIF DES MISSIONS DES CFA

Priorité 1 : améliorer l’alternance

Priorité 2 : organiser le suivi personnalisé des apprentis et individualiser les parcours

Priorité 3 : développer et consolider l’activité du CFA

Priorité 4 : faciliter et rendre plus égalitaire l’accès à l’apprentissage
	OUI   NON

OUI   NON

OUI   NON

OUI   NON


	
	


BILAN  de l’organisation pédagogique

2006-2010

1 – Rappel des dispositions de la convention 2006 - 2010
Selon la partie III – DISPOSITIONS PEDAGOGIQUES et l’article VI : Organisation Pédagogique au CFA de la convention 2006-2010, les CFA sont tenus de renseigner des annexes pédagogiques II A et II B  pour préciser notamment :

1- La liste des diplômes de l’enseignement professionnel ou technologique du second degré ou du supérieur et les titres d’ingénieur, ainsi que les titres à finalité professionnelle enregistrés au répertoire national des certifications professionnelles et certificats de spécialisation (agriculture) pour lesquels une formation préparatoire est dispensée dans le centre à la date de signature de la présente convention (articles L.116-1 et L.116-3) ;

2- La distribution des heures d’enseignement par matière et par année dans le cadre des dispositions de la réglementation applicable aux diplômes et titres à finalité professionnelle. Le Centre de Formation d’Apprentis précisera la ventilation des heures en section complète et en dédoublement  conformément au cadre de référence défini par la Région et les services instructeurs ; 

3- Le nombre d’heures de soutien et de préparation aux examens prévues pour un cycle de formation (article L.116-9 et L 117 bis 5) ;

4- Le rythme d’alternance CFA - Entreprise et le nombre de semaines au Centre de Formation d’Apprentis ;

5- Le nombre d’heures de formation prévues en cas d’échec aux examens (article L.116-3).

2 – Partie à remplir par le CFA
Merci de bien vouloir préciser, par type de diplôme, en distinguant ceux relevant du secteur tertiaire de ceux relevant du secteur industriel :

· Le seuil effectif de dédoublement,  les conditions dans lesquelles celui-ci est réalisé et les difficultés rencontrées ;

· Le seuil effectif de regroupement , les conditions dans lesquelles celui-ci est réalisé et les difficultés rencontrées.

TABLEAU A COMPLETER
	Type de diplôme
	
	Seuil effectif
	Conditions de réalisation
	Difficultés rencontrées

	
	dédoublement
	
	
	

	
	regroupement
	
	
	

	
	dédoublement
	
	
	

	
	regroupement
	
	
	

	
	dédoublement
	
	
	

	
	regroupement
	
	
	

	
	dédoublement
	
	
	

	
	regroupement
	
	
	

	
	dédoublement
	
	
	

	
	regroupement
	
	
	

	
	dédoublement
	
	
	

	
	regroupement
	
	
	

	
	dédoublement
	
	
	

	
	regroupement
	
	
	

	
	dédoublement
	
	
	

	
	regroupement
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1

